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OK mauvais

AviAtiOn civiLE

MiniStÈRE DE L’EnviROnnEMEnt, 
DE L’ÉnERGiE Et DE LA MER, 

En cHARGE DES RELAtiOnS intERnAtiOnALES  
SUR LE cLiMAt
_

Direction générale de l’aviation civile
_ 

Décision du 22 mars 2017  portant délégation de signature  
du directeur général de l’aviation civile en matière de titres exécutoires

nOR : DEVA1707535S

(texte non paru au Journal officiel)

Le directeur général de l’aviation civile,
vu le code général des impôts, notamment ses articles 302 bis K, 1609 quatervicies et 1609 quater-

vicies A ;
vu le décret du 6 mai 2005 modifié autorisant le directeur général de l’aviation civile à déléguer 

sa signature ;
vu le décret du 11 juillet 2008 portant nomination du directeur général de l’aviation civile,

Décide :

Article 1er

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gandil (Patrick), délégation permanente est donnée à 
M. Borel (Marc), adjoint du directeur général de l’aviation civile, directeur du transport aérien, et à 
Mme Dissler (Marie-claire), secrétaire générale de la direction générale de l’aviation civile, à l’effet 
de signer, au nom du directeur général de l’aviation civile et dans la limite de leurs attributions, les 
titres exécutoires d’un montant inférieur à 1 M€ (Ht) et relatifs à la taxe de l’aviation civile, à la taxe de 
solidarité sur les billets d’avion, à la taxe d’aéroport et à la taxe sur les nuisances sonores aériennes.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Dissler (Marie-claire), délégation est donnée à 
M. Bassot (Philippe), administrateur civil hors classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attri-
butions, les titres exécutoires d’un montant inférieur à 1 M€ (Ht) et relatifs à la taxe de l’aviation 
civile, à la taxe de solidarité sur les billets d’avion, à la taxe d’aéroport et à la taxe sur les nuisances 
sonores aériennes.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dissler (Marie-claire) et de M. Bassot (Philippe), 
délégation est donnée à M. Lidon (Jean-Marc), ingénieur principal des études et de l’exploitation 
de l’aviation civile, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les titres exécutoires d’un 
montant inférieur à 1 M€ (Ht) et relatifs à la taxe de l’aviation civile, à la taxe de solidarité sur les 
billets d’avion, à la taxe d’aéroport et à la taxe sur les nuisances sonores aériennes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Lidon (Jean-Marc), la délégation prévue à l’alinéa précé-
dent est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Sédano (Michèle), attachée d’adminis-
tration de l’État.

Article 4

La décision du 9 octobre 2015 portant délégation de signature du directeur général de l’aviation 
civile en matière de titres exécutoires est abrogée.
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer.

ait leF 22 mars 2017.

 Le directeur général de l’aviation civile,
 P. Gandil


		2017-04-10T12:27:53+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




